
 

 

Résumé de la rencontre du 17 février 2021 
 
Il serait préférable d’aviser le département de pharmacie du secteur lors d’une panne locale du DSQ 
dans une pharmacie communautaire afin que le département de pharmacie puisse intervenir si un 
patient est hospitalisé en dehors des heures d’ouverture de la pharmacie. Ceci dans le but de limiter 
les risques que la médication soit administrée selon les informations reçues du DSQ qui pourraient 
ne pas être à jour étant donné la panne. Lors de la résolution de la panne, informez le département 
de pharmacie du rétablissement du DSQ. 
 
Nous sollicitons les pharmaciens en GMF à présenter aux médecins ainsi qu’aux infirmières les 
nouveaux actes que le projet de loi 31 nous a accordés. 
 
Nous discutons de la possibilité de mettre en place un corridor de services pour les patients orphelins 
lors de l’amorce d’une thérapie par le pharmacien qui nécessite un suivi médical. Il semble que ce 
corridor de services ne peut pas être mis en place. Il est recommandé d’informer le patient de 
consulter à la salle d’urgence de son établissement de santé. 
 
Un avis a été transmis aux prescripteurs concernant l’abondance des fax ainsi que la transmission 
de ceux-ci. Voici cet avis. 
 
Nous aimerions vous rappelez qu’afin de limiter la circulation de papier le site web 
https://telesantequebec.ca/ vous offre la possibilité de prescrire via la plateforme télécopie 
infonuagique. 
 
Toutefois, si vous remettez une prescription papier à votre patient, nous vous rappelons qu’elle ne 
doit pas être également faxée. Si une ordonnance est transmise par fax, elle doit être conservée au 
dossier du patient.  
 
Comme vous le savez, la transmission d’informations via le fax est devenue une méthode très 
populaire ce qui provoque une abondance de papier. Afin de diminuer cette profusion, nous vous 
rappelons qu’il vous est possible de prescrire pour une durée de deux ans. De plus, nous vous 
demandons de faire vos ordonnances au moment du suivi avec votre patient afin de limiter les 
prolongations faites par le pharmacien. 
 
Merci de votre collaboration. 
 
Les membres du CRSP 
 

https://telesantequebec.ca/

